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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 27 août 2018 
 
 
 
 
Monsieur Jean Rainville 
Métaux BlackRock Inc. 
375, 3e Rue  
Chibougamau (Québec)  G8P 1N4 
 
 
Objet : Projet d'usine de transformation de concentré de fer en fonte brute et en 

ferrovanadium à Ville de Saguenay 
Question complémentaire du 27 août 2018 

 
Monsieur, 
 
À la suite de la deuxième partie de l’audience publique concernant le projet mentionné, 
la commission d’enquête et d’examen chargée du dossier désire obtenir des 
renseignements complémentaires à cette fin.  
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles la commission 
souhaite recevoir les réponses d’ici le 31 août 2018 compte tenu de l’échéancier dont 
elle dispose pour ses travaux. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
Caroline Cloutier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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Question 1 

 
 
Vous avez répondu à la commission d’enquête avoir entrepris en 2014 des discussions 
avec Pekuakamiulnuatsh Takuhikan en vue de conclure une entente de collaboration et de 
développement. Vous indiquez que cette entente viserait à compenser les répercussions « 
du projet de BlackRock sur le Nitassinan et le territoire commun » (DQ11.3). 
 
Par « projet de BlackRock », entendez-vous votre projet d’usine, de mine ou la 
combinaison des deux? 
 
Par « le Nitassinan », entendez-vous le Nitassinan des Pekuakamiulnuatsh? 
 
Par « le territoire commun », entendez-vous le Nitassinan partagé par les communautés de 
Mashteuiatsh, Essipit et Pessamit (partie sud-ouest)? 
 
Dans la mesure où vos discussions avec Pekuakamiulnuatsh Takuhikan visent 
effectivement à compenser les répercussions de votre projet sur le territoire ancestral 
partagé par Mashteuiatsh, Essipit et Pessamit, l’entente inclurait-elle alors ces deux 
dernières communautés? Sinon, avez-vous entamé des discussions avec le Conseil des 
Innus Essipit et le Conseil des Innus de Pessamit en vue de conclure une entente similaire 
à celle souhaitée avec Pekuakamiulnuatsh Takuhikan? Dans l’affirmative, quand ont 
débuté ces discussions et quel en est l’état d’avancement? 


